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+ Responsabilité civile professionnelle: Nous couvrons toutes les spécialités, tous les praticiens 
médicaux et paramédicaux. Nous incluons la protection juridique relative à la responsabilité civile 
professionnelle. 
 

+ Complémentaire santé: Des garanties allant du remboursement du ticket modérateur jusqu’à 
des prestations hauts de gamme. Si vous avez moins de 60 ans, nous vous offrons 30 % de 
réduction l’année 1, 20 % l’année 2, et 10 % l’année 3. 
 

+ Assurance de votre Cabinet et la Perte d’exploitation: Des contrats dédiés par profession, pour 
vous ou le cabinet de groupe. 6 mois d’assurance offerts la première année. 
 

+ Investir dans l’immobilier: Nous nous efforçons de sélectionner pour vous des solutions 
innovantes et singulières. N’hésitez pas à nous contacter pour approfondir ces sujets. 
 

+ Prévoyance: Contrat ayant reçu depuis 40 ans plusieurs prix en tant que Contrat n°1 des 
professionnels de la santé. Si vous avez moins de 50 ans ou qu’il s’agit d’une première installation 
libérale, nous vous offrons jusque 40 % l’année 1, 30 % l’année 2, 20 % l’année 3 et 10 % l’année 4. 
 

+ Garantie des Accidents de la vie – Obsèques - Dépendance: Couverture dès 5% d’invalidité et 
jusque 1M€: nous vous offrons une réduction de 15%. 
 

+ Assurance habitation – propriétaire non occupant – Garantie de loyers: Des contrats négociés 
pour vous, avec ou sans franchises. 
 

+ Réduction d’impôts: AMIF Patrimoine est LE cabinet désignés par une association de 90 000 
médecins pour traiter ce sujet. Consultez-nous. 
 

+ Bris de machine: Inclut de base dans nos contrats d’assurance  du Cabinet, il est possible d’avoir 

un contrat sur-mesure pour les outils professionnels significatifs. Nous réalisons alors un contrat sur-
mesure pour vous. 
 

+ Epargne – retraite loi Madelin: Vous disposez de contrats d’assurance-vie ou de capitalisation 
hauts de gamme, et de nos contrats Madelin pour professionnels de santé. Nous vous faisons 
bénéficier de frais d’entrée 0 % pour tous vos versements et durant toute la vie des contrats. 
 

+ Protection juridique: Bénéficiez de nos contrats adaptables selon chaque situation. 
 

+ Assurance de vos emprunts: Des garanties dédiées aux professionnels de la santé. Nous pouvons 
couvrir vos conjoints non professionnels de santé avec les mêmes avantages tarifaires. Nous vous 

offrons 30% l’année 1, 20% l’année 2 et 10% l’année 3. Nous constatons des écarts de l’ordre de 
50% avec les solutions bancaires classiques. 
 

+ SCPI – Foncière immobilière: Découvrez notre sélection de supports et soyez tenu informé de 
leurs évolutions dans le temps. 
 

+ Assurance automobile - moto: Bénéficiez de la comparaison entre les plus grandes compagnies 
d’assurance.  
 

+ Assurance voyage – tourisme - humanitaire: Court séjour, long séjour, études ou stages à 
l’étranger, assurance ski, accueil étrangers: à chaque situation nous avons développé une 

solution compétitive que nous adapterons pour vous. 
 

Les +++ 
Prenez une minute pour lire cette page, vous réaliserez des économies 

01 39 84 41 80  


